
 

 
                          

FLASH-INFO 

HEIDWILLER 

JUIN 2022 

Flash-Info N°7       

mairie@heidwiller.fr                                    

03.89.25.40.63. 

 

  

 

MAIRIE 

La mairie sera fermée : 

• Du 11 juillet au 15 juillet inclus. 

ECOLE 

La rentrée scolaire  2022 aura lieu le   

• Jeudi 1er septembre  

INAUGURATION DE LA RUE « BELLEVUE »  

Le chantier de réfection de la rue Bellevue est terminé.  

Vous êtes tous cordialement invités par Monsieur Le Maire et les riverains à son inauguration le : 

• Vendredi 8 juillet à 18H30 (sur place, rue Bellevue)  

Un verre de l’amitié sera servi à l’issu de cette cérémonie. 

FEUX DE FORÊT ET DE VÉGÉTATION : AYONS LES BONS RÉFLEXES  

Les étés sont de plus en plus chauds, de plus en plus secs. Outre les difficultés hydriques, ces chaleurs         

exceptionnelles et sécheresses à répétition augmentent la sensibilité de la végétation : la moindre étincelle 

peut alors avoir des conséquences dramatiques et de grande ampleur. Bien que les conditions                    

météorologiques soient de plus en plus propices au feu, la majorité d'entre eux pourraient être évités 

par une plus grande vigilance de tous et par l'adoption de quelques bons réflexes.  

Vous êtes fumeur ? Le bon réflexe, c'est de jeter vos mégots dans un cendrier. Si vous fumez 

dans votre voiture, soyez vigilant car les cendres incandescentes peuvent partir depuis une       

fenêtre  ouverte. 

Vous organisez un barbecue ? Le bon réflexe, c'est d'être chez soi ou dans un espace aménagé 

pour cet usage, sur une terrasse, loin de l'herbe et des broussailles qui  peuvent flamber. 

 

Vous bricolez en plein air ? Le bon réflexe c'est de travailler loin des espaces sensibles, de les 

protéger des étincelles et d'avoir un extincteur à portée de main. Pensez également à entretenir 

et débroussailler votre jardin tout au long de l'année. 

La sécheresse actuelle rend la situation préoccupante partout en France hexagonale. 

Nous pouvons tous être acteurs de notre protection et de la prévention des feux de forêt et de végétation.  

Cédric BOURILLET 

Directeur général de la prévention des risques 

Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires 
Source :  Sécheresse : tous mobilisés contre les feux de forêt et de végétation (developpement-durable.gouv.fr) Extrait  

                …/... 

https://r.assets.developpement-durable.gouv.fr/mk/mr/voTi0psrmVmhjKQO-OyOMK4VBW5eOFbf73QJJouU74Kim7C-YD4OQhiHg04qq6KwKIDc06h5cHT0OxsxaK_Nl8mZzUwokAAcnr7IuoDWRdcp1AeRMFdFAdoIp9-Qe3jo039d87EW0twm_V30l3TNnu9MZIgK


 

 

LE MAIRE 

LA CAMPAGNE DE PRÉVENTION : « COULE PAS TON ÉTÉ »  
Ados et jeunes adultes, premiers concernés à cibler dans vos communications ! 

Les rivières, canaux et fleuves et leurs abords représentent de merveilleux espaces de découverte et de     

déconnexion ! Mais nos canaux ne sont pas équipés pour la baignade hors des espaces aménagés. Chaque 

année, plus de 20% des noyades accidentelles ont lieu sur cours d’eau. Elles représentent 40% des noyades 

mortelles. Les principales victimes sont des adolescents et jeunes adultes. Mauvaise estimation de leurs    

limites, méconnaissance des dangers, effet de groupe : les 12-25 ans sont les plus touchés. Même lorsqu’ils 

sont conscients des risques, ils peuvent se laisser entraîner. 

Des dangers multiples et bien réels ! 

Remous invisibles, aspiration par des courants aux abords d’ouvrages fluviaux, ou de bateaux, rochers… Dans 

les voies d’eau, la menace est multiple et souvent le risque là où on ne l’attend pas. Se baigner dans une 

écluse ou à proximité d’un barrage pour se rafraîchir, sauter d’un pont ou d’une péniche, traverser une      

rivière à la nage, plonger d’une berge sont les principales causes d’accidents mortels. Pour passer un été plus 

serein, il est donc utile de le rappeler : plonger et nager dans les fleuves, rivières et canaux est interdit sauf 

dans le cadres d’activités encadrées et sur des sites dédiés.  

Source : VNF lance la saison III de la campagne sur les risques de noyade dans les rivières, canaux et fleuves - VNF  

Plus d’information sur : vnf.fr ou à la Mairie 

 



 

 



 

 


